
 
Ces règles locales complètent les règles locales permanentes des épreuves fédérales amateurs 

 

1. Hors Limites : 

• Définis par les clôtures électriques, les clôtures, les lignes blanches et les alignements de piquets blancs. 

• Aucun dégagement gratuit pour les clôtures électriques (élément de limite). 

2.  Zones à pénalité ( ZAP Règle 17) : 

Trous 2-3-11-12-13-14-17 : Toutes les zones à pénalité sont rouges. 

Trou n°12 : La zone à pénalité s’étend à l’infini. 

Trou n°13 : Les piquets rouges indiquent la présence d’une zone à pénalité dont la limite est le bord  gauche 

du chemin des voiturettes. Cette ZAP s’étend à l’infini sur la droite. 

3. Conditions anormales du parcours (Règle 16.1) : 

• Les chemins bétonnés (sauf celui de la ZAP du trou n°13), y compris les bas-côtés en béton, les chemins 

goudronnés, gravillonnés ou recouvert de copeaux de bois. 

4. Uniquement lorsque la balle repose sur le fairway : il est autorisé de la placer à une longueur de 

carte - Voir Règle locale type E-3. 

5. Cadence de jeu : 

Le temps maximum de jeu maximum est fixé à 5h10 en Greensome (17 avril) et à 4h50 en 4 balles (18 

avril). 

 

Pénalité pour infraction à une règle locale : Pénalité générale 

 

Accueil du golf : 05 58 41 68 30 /// Arbitre : 06 81 98 98 01 

 

 

 
These local rules cancel all existing local rules and complement the permanent federal Local Rules of 

FFGolf 

 

1. Out of Bounds : 

• Defined by the electrical fences, the fences, the white lines et the white stakes  

• No free release from the electrical fences 

2.  Penalty areas (R 17) : 

Holes 2-3-11-12-13-14-17 : All the penalty areas are red. 

Hole 12 : The penalty area extends to infinity. 

Hole 13 : The red stakes indicate the penalty area which ends at the left hand side of the car path. 

This penalty area extends infinitely to the right hand side. 

3. Course Abnormal conditions (R 16.1) : 

• Cart pathes (except the one of the penalty area on hole 13), including concrete verges, asphalt, gravel 

or wood chip roads 

4. • If the ball lies in a part of general area cut to fairway height or less, the player may lift, clean and 

place a ball within one score card length: Règle locale type E-3. 

5. Pace of play : 

Pace of play is 4h50mn for the greensome and 5h10 for the 4 balls 

 

PENALTY FOR BREACH OF ONE OF ABOVE LOCAL RULES : GENERAL PENALTY  

 

 

Golf Office  : +33 (0)5 58 41 68 30 /// Referee : +33 (0)6 81 98 98 01 
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